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RENOUVELLEMENT DE L'ADHÉSION À L'ASSOCIATION A.R.B.R.E.S POUR
L'ANNÉE 2026

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),
VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil municipal
délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article susvisé,
VU la convention Pays d’Art et d’Histoire signée entre l’État et la Communauté de communes Lodévois et Larzac
signée le 17 janvier 2024,
VU  la délibération n°CM_241218_03 du Conseil  municipal  du 18 décembre 2024 approuvant le dépôt  de la
candidature au label national "Arbre remarquable de France",
VU l’avis favorable de la commission de  labellisation de l’association  Arbres Remarquables: Bilan, Recherche,
Études et Sauvegarde (A.R.B.R.E.S), attribuant le label "Arbre remarquable de France" au Ginkgo Biloba situé
dans la cour de l’Hôtel de ville,
CONSIDÉRANT  que l’engagement du label  Ville et  Pays d’art  et  d’histoire s’inscrit  dans une perspective de
développement  culturel,  social  et  économique  et  répond  à  l’objectif  suivant  :  assurer  la  transmission  aux
générations  futures  des  témoins  de  l'histoire  et  du  cadre  de  vie  par  une  démarche  de  responsabilisation
collective,
CONSIDÉRANT dans les jardins de la Mairie de la taille considérable du sujet Gingko Biloba dont sa présence
est attestée dès 1920,
CONSIDÉRANT la volonté de préservation du patrimoine naturel de la commune de Lodève et l’objet même du
pays d’art et d’histoire Lodévois et Larzac,
CONSIDÉRANT l’histoire botanique spécifique de la ville de Lodève et notamment la figure emblématique de
Joseph Vallot,
CONSIDÉRANT le positionnement du sujet sur un site historique remarquable à proximité de la cahtédrale de
Lodève et dans l’enclos de l’ancien palais épiscopal, actuel Hôtel de ville,
CONSIDÉRANT le projet de réaménagement du parc municipal et de réhabilitation de l’Hôtel de ville et de ses
espaces extérieurs en cours de définition,
CONSIDÉRANT que l’adhésion à l’association A.R.B.R.E.S permet à la commune de s’inscrire dans un réseau
national dédié à l’inventaire, à la valorisation du patrimoine arboré et à la promotion des politiques publiques de
sauvegarde des arbres remarquables,
CONSIDÉRANT que le montant de la cotisation annuelle pour l’année 2026 est fixé à cinquante euros (50€),

DÉCIDE

- ARTICLE 1 : D’ADHÉRER pour l’année 2026 à l’association Arbres Remarquables: Bilan, Recherche, Études et
Sauvegarde  (A.R.B.R.E.S) pour  un  montant  de  cotisation  de  cinquante  euros  (50€)  définis  dans  l’appel  de
cotisation annexé à la présente décision,
-  ARTICLE 2 : D’AUTORISER  le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches nécessaires à
l’exécution de la présente délibération,
-  ARTICLE 3 : DE DIRE que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux tiers
concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.
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Fait à Lodève, le treize fevrier deux mille vingt-six,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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